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Pourquoi avoir choisi le sujet de l’énergie solaire ?  
 
La législation et la réglementation sur les énergies renouvelables ont été foisonnantes au cours des 
dernières années, sans pour autant permettre un développement massif de ces dernières.  
Le retard pris par la France est abyssal et la mise en place d’installations est soumise à des procédures 
multiples. 
 
Néanmoins, la massification du recours à l’énergie décentralisée et renouvelable apparaît plus que 
jamais comme une nécessité.  
 
C’est la raison pour laquelle le cabinet HLA, au cours du deuxième trimestre 2022, a organisé une 
série de huit webinaires consacrés au droit solaire et à ses développements, webinaires qui ont 
connu un vrai succès.  
 
Ont été abordées différentes thématiques sous des aspects à la fois juridiques et technico-pratiques.  
 
L’objectif de ces exposés était de permettre aux entreprises du solaire de trouver des réponses à des 
questions pratiques, mais aussi à des acteurs extérieurs de mettre en œuvre des projets solaires, 
qu’il s’agisse d’ombrières, d’agrivoltaïsme ou encore de solaire en toiture ou au sol. En outre, le 
développement de l’hydrogène vert avec toutes ses potentialités a également été abordé. 
 
En cette rentrée où plus que jamais la question énergétique est à l’ordre du jour et où le 
gouvernement a enfin pris la mesure de la nécessité de développer les énergies renouvelables, il 
nous a paru utile de publier ces documents pour permettre une mise à niveau pour certains, un 
rappel de connaissances déjà acquises pour d’autres. Cette lecture permettra ainsi de disposer de la 
base utile pour les changements attendus.  
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Thème n°4 : L’hydrogène vert comme usage en aval 
du photovoltaïque  

  

Le sujet de l’hydrogène est un sujet extrêmement vaste et le présent propos se limitera à 
l’hydrogène vert, c’est-à-dire l’hydrogène produit à partir des énergies renouvelables.  
  
On s’arrêtera d’abord au contexte juridique de cet hydrogène vert, puis au contexte juridique lié au 
mode de production et d’utilisation.   
  
  

 I.  Le contexte juridique interne de l’hydrogène vert  
  
  

A) Définition  
  
La loi reconnaît aujourd’hui trois types d’hydrogène.  

  
L’ordonnance du 17 février 2021 n° 2021-164 définit dans le nouvel article L.811-1 du Code de 
l’énergie, les trois types d’hydrogène :   
  

- L’hydrogène renouvelable, qui est produit dans les tous les cas à partir d’un procédé de 
production utilisant les sources d’énergies renouvelables définies à l’article L.211-2 du 
Code de l’énergie. Il émet une quantité d’équivalent de CO2 par kilogramme d’hydrogène 
produit inférieur ou égal à un seuil qui reste à définir. Plusieurs procédés de production 
sont visés, dont l’électrolyse et toute autre technologie n’entrant pas en conflit avec 
d’autres usages permettant leur valorisation directe.  

  
- L’hydrogène bas carbone, produit à partir d’un procédé de production devant respecter le 

même seuil que celui retenu pour l’hydrogène renouvelable mais qui ne peut pas recevoir 
cette qualification du fait de l’origine non renouvelable de la source primaire. Il s’agit 
essentiellement de l’hydrogène produit à partir de l’énergie nucléaire.  

  
L’article L.811-1 précise que n’est pas considéré comme hydrogène bas carbone l’hydrogène 
coproduit, c’est-à-dire produit à partir d’un procédé industriel dont la fonction principale n’est 
pas d’obtenir de l’hydrogène et autoconsommé au sens de l’article L.813-2 du Code de 
l’énergie.  
  
- Enfin, le troisième type d’hydrogène est l’hydrogène carboné, celui qui n’est ni 

renouvelable ni bas carbone.  
  

B) Les garanties liées à l’hydrogène vert  
  
Le Code de l’énergie reconnaît deux systèmes de garantie de la production d’hydrogène. 
L’objectif défini aux articles L.821-1 et L.821-5 est de garantir à l’acheteur ou au consommateur 
final une connaissance du caractère renouvelable ou bas carbone de l’hydrogène.  
  
- Le premier système est celui des garanties d’origine : il s’inspire du système existant pour 

l’électricité produite à partir des énergies renouvelables (article L.314-14 et suivants du 
Code de l’énergie).   

  
La garantie d’origine atteste que l’hydrogène renouvelable est susceptible d’être mélangé à un 
autre type d’hydrogène ou à un autre gaz entre l’étape de sa production et celle de sa 
consommation. La garantie, émise lors de la production, est susceptible d’être cédée, 
indépendamment de l’hydrogène produit (article L.821-3 du Code de l’énergie).  



  
- Le deuxième système est celui de la garantie de traçabilité : elle est beaucoup plus sérieuse 

et atteste que l’hydrogène renouvelable n’est pas mélangé à un autre type d’hydrogène.  
  

Les garanties de traçabilité permettent donc à un consommateur de prouver sa consommation 
effective d’hydrogène renouvelable. Cette garantie est cédée en même temps que l’hydrogène 
produit (articles L.821-2 et L.821-7). Cette garantie de traçabilité interdit le mélange de plusieurs 
types d’hydrogène dans la même chaîne logistique.  

  
C) Les mécanismes de soutien  

  
La difficulté vient de ce qu’aujourd’hui la production d’hydrogène n’est pas rentable par rapport à 
la production émettrice de gaz à effet de serre.   
  
C’est la raison pour laquelle les articles L.812-1 et suivants ont établi un mécanisme de soutien à la 
production d’hydrogène renouvelable ou bas carbone par électrolyse de l’eau. Pour bénéficier de 
ce soutien, qui est ouvert à toute personne installée sur le territoire d’un Etat membre de l’Union 
européenne, à la condition que l’unité de production soit construite et exploitée en France, 
l’installation doit répondre aux critères posés par l’article L.812-1 et faire l’objet d’une procédure 
de mise en concurrence proche de celle qui existe pour les autres énergies renouvelables, à savoir 
un appel à projets puis un examen individuel des projets éligibles.  

  
On attend un décret en Conseil d’Etat qui devrait préciser la procédure.   
  
Le dispositif sera soit une aide au fonctionnement, soit une combinaison d’une aide financière 
à l’investissement et au fonctionnement.   
  
L’ordonnance du 17 février 2021 précise les conditions de l’aide au fonctionnement pour éviter 
que, jointe à d’autres aides, cette prévisionnelle n’excède un niveau de rémunération 
raisonnable des capitaux.  
  

D) Les différentes briques technologiques et démonstrateurs prévus dans la stratégie nationale 
pour le développement d’hydrogène décarboné en France  

  
La stratégie porte sur plusieurs domaines :  
  
- Des composants et des systèmes innovants,  
- En second lieu, des pilotes innovants industriels et réseaux et la fourniture temporaire ou 

localisée d’énergie avec en particulier le power-to-gas,  
- Troisièmement, la conception et la démonstration de nouveaux véhicules, en particulier des 

véhicules lourds, terrestres, bateaux maritimes, matériels roulants ferroviaires ou véhicules 
utilitaires,  

- Enfin, des démonstrateurs d’électrolyse.  
  
  

 II.  Le contexte juridique européen de l’hydrogène vert  
  
Le contexte juridique français s’intègre dans la politique européenne en matière d’hydrogène et 
notamment la Stratégie d’hydrogène pour une Europe climatiquement neutre adoptée en juillet 
2020.  

  
- De 2020 à 2024, l’Europe vise l’installation d’une capacité d’au moins 6 gigawatts 

d’électrolyseurs pour produire de l’hydrogène renouvelable jusqu’à 1 million de tonnes.   
- De 2025 à 2030, l’hydrogène prend place dans le système énergétique intégré de l’Union 

avec une capacité de 40 gigawatts d’électrolyseurs permettant la production de 10 millions 
de tonnes.  

- Enfin de 2030 à 2050, l’hydrogène devrait être largement développé.  



  
Le paquet Fit for 55, présenté le 14 juillet 2020, initie la modification d’un certain nombre de 
textes qui concernent l’hydrogène vert, en particulier la révision de la directive relative aux 
énergies dite RED II avec un nouvel objectif porté à 40 % contre 32 % aujourd’hui l’utilisation 
de l’énergie produite à partir de sources renouvelables.  
  
Dans ce cadre, l’hydrogène voit son rôle accru en particulier pour inciter l’industrie à adopter 
des processus de productions renouvelables utilisant des matières premières issues de sources 
renouvelables comme cela est le cas de l’hydrogène renouvelable.  
  
Le développement de carburant renouvelable d’origine non biologique destiné à des 
utilisations finales énergétiques et non énergétiques représenterait 50 % de l’hydrogène 
destinés à des utilisations finales énergétiques et non énergétiques dans l’industrie d’ici 2030.  
  
Par ailleurs, le projet de règlement propose d’installer, au plus tard au 31 décembre 2030, des 
points de ravitaillement d’hydrogène tous les 150 kilomètres pour permettre aux 
automobilistes d’utiliser ce combustible de manière aisée.  
  
On se référera également au Rapport adopté par le parlement européen sur la stratégie 
européenne pour l’hydrogène en avril 2021. Il propose toute une série de mesures relatives à 
la production d’hydrogène vert, avec une réduction des taxes et redevances sur les énergies 
renouvelables, la proposition de conversion de sites industriels existants en installation de 
production d’hydrogène renouvelable, le développement des infrastructures pour la 
production, le stockage et le transport de l’hydrogène.  
  
Enfin, d’autres textes sont concernés notamment le système européen d’échange de quotas 
d’émissions qui doit libérer le potentiel de l’hydrogène pour la réalisation des objectifs 
climatiques, la directive 2003/96/CE sur la taxation de l’énergie pour réduire les taxes et 
redevances sur les énergies renouvelables et enfin le règlement RTE-T n°1315/2013 et la 
directive 2014/94 sur le déploiement d’une infrastructure pour les carburants alternatifs.   
  

  

L’hydrogène vert trouve une nouvelle actualité avec la crise ukrainienne et le programme 
REPowerEU qui veut utiliser le biométhane et surtout l’hydrogène pour remplacer le gaz russe. 
L’objectif est de porter la production d’hydrogène à 20 millions de tonnes d’ici 2030 alors que 
l’ambition du Fit for 55 était de 5,6 millions de tonnes d’hydrogène renouvelable présentant une 
économie de 9 à 18 millions de m3.  

  

L’investissement dans la construction d’électrolyseurs se chiffre entre 50 et 70 milliards d’euros 
auxquels vont s’ajouter 28 à 38 milliards d’euros pour le réseau de transports dédié, ainsi que 6 à 
11 milliards pour le stockage selon les prévisions de la Commission.  

  

Dans ce contexte, la Commission européenne a élaboré un règlement délégué pour compléter la 
directive 2018/2001 du Parlement et du Conseil établissant la méthodologie de l’Union sur la 
production de carburants renouvelables liquides et gazeux destinée aux transports d’origine non 
biologique.  
  

Ce règlement précise comment l’hydrogène vert peut être considéré comme additionnel et attesté 
comme tel.  

  

L’objectif est de ne pas priver d’électricité d’origine renouvelable d’autres usages que ceux de 
l’hydrogène. Pour cette raison la Commission européenne veut garantir que les installations qui 



produisent l’électricité verte nécessaire à la production d’hydrogène vert soient additionnelles aux 
autres utilisations de l’électricité.  

  

Cela signifie que la production d’électricité renouvelable devrait avoir lieu en même temps que la 
consommation d’électricité pour la production d’hydrogène renouvelable : « les producteurs 
d’hydrogènes devraient montrer que la production d’hydrogène renouvelable a lieu dans la même 
heure calendaire que la production d’électricité renouvelable qui a été stockée localement pendant 
cette période est utilisée ».  

  

Pour être considéré comme additionnelle, la capacité de production devra entrer en service au plus 
tôt 36 mois avant l’installation de l’électrolyseur.  

  

Les associations critiquaient ce projet en raison d’une clause d’antériorité pour les installations de 
production d’hydrogène renouvelable installées avant 2027. Cette clause   pourrait entrainer selon 
eux une course à l’achat d’électrolyseurs dans les cinq prochaines années. Cette clause permet 
effectivement la non additionnalité sans limite de temps allant également au-delà de la période de 
transition.  

  
III Le contexte législatif et réglementaire relatif à la production et à l’utilisation de l’hydrogène vert  

  
A) Le régime des installations de production et de stockage  
  

L’installation d’hydrogène doit disposer d’une autorisation d’urbanisme (article L.422 du Code de 
l’urbanisme) et d’une autorisation au titre des installations classées.  

  
La rubrique 3240 concerne la production d’hydrogène dès lors qu’il s’agit d’une production de 
quantité industrielle.  
  
S’agissant du stockage et de l’emploi de l’hydrogène, concernant le stockage, la rubrique 4715 
s’applique au-delà de 100 kilos d’hydrogène stockés, seuil en deçà duquel aucune procédure 
n’est requise. Entre 100 kilos et 1 tonne, c’est le régime de la déclaration (voir arrêté du 12 
février 1998 annexe 1) et au-delà c’est une procédure d’autorisation environnementale 
complète.  
  
La distribution d’hydrogène (l’annexe 2 du décret du 22 octobre 2018) est concernée par une 
rubrique 1416 qui concerne les stations-service ou l’hydrogène gazeux et vendu aux véhicules.  
  
Le seuil de cette déclaration est une quantité journalière distribuée à 2 kilos par jour.  
  
B) Le transport et la distribution  
  

Par ailleurs, le code de l’énergie contient toute une série de dispositions spécifiques concernant le 
transport et la distribution (article L831 – 1 et 2, et L832 – 1 et 2), le stockage (article L 841 – 1) et 
l’activité de vente d’hydrogène renouvelable (articles L851 – 1 et L851 – 2).   

  
C) L’autoconsommation   

D’autre part, l’autoconsommation d’hydrogène vert est prévue comme forme d’électricité verte. 
En effet, les articles 813 -1 et suivants du code de l’énergie en définissent les conditions.   

  



Ainsi, l’hydrogène est produit et consommé sur un même site dit d’autoproduction par un ou des 
producteurs et un ou des consommateurs liés entre eux, le cas échéant au sein d’une même 
personne morale. L’hydrogène auto-consommé peut être soit consommé instantanément soit 
stocké sur le même site.  

  

Autrement dit, l’autoconsommation individuelle comme l’autoconsommation collective, ainsi que 
la création de communautés locales d’énergie ou de communauté d’énergie citoyenne, est tout à 
fait possible pour l’hydrogène renouvelable.  
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Thème n°5 : Les toitures et ombrières solaires  
  

Une installation photovoltaïque est un ensemble composé de systèmes photovoltaïques et des 
éléments assurant la transmission et la transformation du courant électrique jusqu’au point de 
livraison (arrêté du 9 mai 2017, article 2).  

  
Les ombrières photovoltaïques sont des structures destinées à fournir de l’ombre, utilisées pour 
couvrir partiellement ou totalement une terrasse ; elles servent également à abriter les parkings 
publics et les parkings d’entreprises.  

  
L’usage de panneaux solaires est réservé, conformément à la norme ISO 9488, aux applications 
photovoltaïques, et est déconseillé pour les applications thermiques pour lesquelles le terme de 
capteur solaire est utilisé.  

  
Pour les équipements photovoltaïques réalisés au sein des installations classées soumises à 
autorisation, des dispositions particulières doivent être prises pour prévenir les risques 
d’incendie (voir l’arrêté du 4 octobre 2010).  

  
On examinera successivement les aspects de droit public mobilisés, avec les autorisations 
nécessaires, puis le droit privé avec le type de contrat possible et enfin, les conditions 
économiques et fiscales.  

  
 I.  Le droit public  

  
S’agissant de ce droit, il convient de distinguer l’application du droit de l’urbanisme, l’application 
du droit de l’environnement et l’application du droit de l’énergie.  

  
A. Le droit de l’urbanisme  

  

1) Les dispositions générales  
S’agissant du droit de l’urbanisme, les installations photovoltaïques réalisées sur un bâtiment 
existant sont soumises à déclaration préalable dès lors que les travaux modifient l’aspect extérieur 
du bâtiment.  
  

Pour les installations photovoltaïques intégrées dans un projet de bâtiment à construire, la 
demande de permis de construire relative au bâtiment porte également sur l’installation 
photovoltaïque en cours.  

  
Dans les deux cas, c’est le maire qui est compétent (articles L.422-1, L.422-2, R.422-1 et R.422-2 
du code de l’urbanisme).  

  
2) L’installation dans les zones agricoles    

  
Différentes questions peuvent être soulevées à propos de l’utilisation des toitures aux fins de 
production d’électricité dans les zones agricoles qui interdisent les constructions.  

  
Tout d’abord, s’agissant des toitures de serres agricoles, le Conseil d’Etat a jugé (Conseil d’Etat 
12 juillet 2019, n° 422542) que, dès lors que la destination agricole des constructions n’est pas 
remise en cause, la construction de panneaux solaires sur la toiture d’une serre agricole est 
nécessaire à l’exploitation agricole.  

  
En effet, la constructibilité dans les zones agricoles fait l’objet de beaucoup d’encadrement et ce 
sont les dispositions des articles L.151-11 et suivants et R.151-22 issus du Code de l’urbanisme 



qui prévoient les hypothèses dans lesquelles des constructions peuvent être réalisées dans des 
zones agricoles ainsi classées par le PMI ou les PMVI.  

  
La loi du 23 novembre 2018, dite loi Elan, a introduit une nouvelle dérogation pour les 
constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles (Code de l’urbanisme, article L.151-11 II.).  

  
Pour les constructions qui ne relèvent pas directement de l’agriculture mais possèdent un lien 
avec elle, le juge établit un équilibre relativement rigoureux pour admettre la nécessité de 
l’installation.  

  
Le but est d’éviter la réalisation de centrales photovoltaïques en toiture sur des bâtiments qui 
n’ont plus aucun objectif agricole.  

  
Le Rapporteur public dans l’arrêt précité, Monsieur Louis Dutheillet de Lamothe précisait que 
cela renvoyait à une double appréciation : la justification de la réalité de l’exploitation agricole 
d’une part, l’adéquation entre les caractéristiques du projet de bâtiment et  
l’exploitation agricole d’autre part.  

  
De là, le Conseil d’Etat confirme que les exceptions au caractère non constructif des zones 
agricoles sont d’appréciation stricte (Conseil d’Etat 24 avril 2019, n° 420965).  

  
D’autre part, la construction doit être indispensable. En l’espèce, il s’agissait d’une serre 
maraichère, évidemment nécessaire à l’agriculture.  

  
Evidemment, les cours administratives d’appel avaient déjà reconnu le lien évident entre 
l’agriculture et la construction de serres équipées de panneaux photovoltaïques en toiture en 
zone NC d’un POS (CAA Nantes 25 octobre 2013, n° 12NT00936) ou la pose et l’exploitation de 
panneaux photovoltaïques sur la toiture du hangar (CAA Marseille 7 décembre 2011, n° 
11MA03510).  

  
Une autre base de dérogation à l’inconstructibilité en zone agricole pour des toitures solaires 
vient de la notion de constructions et d’installations nécessaires à des équipements collectifs ou 
à des services publics dès lors qu’ils ne sont pas incompatibles avec l’activité agricole (article 
L.123-1 du Code de l’Urbanisme).  

  
Le Conseil d’Etat définit cette notion comme toute installation assurant un service d’intérêt 
général correspondant à un besoin collectif de la pollution (Conseil d’Etat 18 octobre 2006, n° 
275643 ; voir sur ce point Céline Guydan, commentaire sous Conseil d’Etat 12 juillet 2019, Revue 
de droit rural n° 478, décembre 2019, p. 46).  

  
Ce critère peut recouvrir celui des fermes solaires (Conseil d’Etat 8 février 2017, n° 395464 
; 31 juillet 2019, n° 418739).  

  
Ainsi, la cour administrative d’appel de Bordeaux a-t-elle reconnu la légalité de l’installation de 
panneaux solaires sur une parcelle destinée à la culture de géraniums car il permet la rentabilité 
de l’exploitation agricole et est nécessaire à l’installation (CAA Bordeaux 4 octobre 2012, n° 
11BX01853), de même que la construction de serres anticycloniques voltaïques permettant un 
accroissement de la production agricole de plus de 200% (CAA Bordeaux 14 novembre 2013, n° 
12BX00465).  

  
3) Caractère obligatoire de la réalisation de toitures et ombrières solaires ou végétalisées 

sur les bâtiments neufs    
  

La loi du 8 novembre 2019, modifiée par la loi Climat résilience du 22 août 2021, a créé un nouvel 
article L.111-18-1 du code de l’urbanisme, aujourd’hui transféré à l’article L.171-4 du code de la 
construction et de l’habitat.  



Concernant les demandes d’autorisations déposées depuis le 9 novembre 2019, les 
constructions nouvelles ne peuvent être autorisées que si elles autorisent un procédé de 
production d’énergie renouvelable ou un système de végétalisation.  

  
Ces obligations sont réalisées en toiture du bâtiment ou sur des ombrières sur une surface au 
moins égale à la toiture du bâtiment et des ombrières créées.  

  
Depuis le 9 novembre 2019, les constructions soumises à une autorisation d’exploitation 
commerciale, les constructions de locaux à usage industriel ou artisanal, d’entrepôts ou de 
hangars non ouverts au public faisant l’objet d’une exploitation commerciale ainsi que les parcs 
de stationnement couverts accessibles au public de plus de 1.000 m² d’emprise au sol, ne 
peuvent être autorisés que s’ils intègrent un procédé de production d’énergies renouvelables en 
toiture du bâtiment ou sur les ombrières (article L.111-18-1 devenu L.171-14 du code de la 

construction de l’habitation à partir du 1er juillet 2023 avec une limite à 500 m² d’emprise au sol 
pour toutes les constructions, sauf les constructions de bâtiments ou parties de bâtiments à 
usage de bureau).  

  
  

4) La protection des sites classés et protégés    
  

Si le projet entre dans le périmètre de protection d’un monument historique, dans un rayon de 
500 m, l’accord de l’architecte des bâtiments de France est nécessaire.  

  
D’une manière générale, les systèmes doivent, d’un point de vue esthétique, s’harmoniser avec 
les caractères des lieux avoisinants.  

  
Les dérogations aux PLU pour les projets sur ombrières situés sur des aires de stationnement sont 
autorisées (article L.152-5 du Code de l’urbanisme).  

  
En cas de demande d’autorisation d’urbanisme et hors secteur protégé (secteur sauvegardé dans 
une ZPPAU et dans le périmètre d’un immeuble classé ou inscrit), nonobstant les règles relatives 
à l’aspect extérieur des constructions, des PLUS, des POS et des différents plans et règlements, 
le permis de construire ne peut s’opposer à l’installation de systèmes solaires thermiques ou 
photovoltaïques y compris installés sur des ombrières de stationnement, seules peuvent être 
émises des prescriptions de nature à assurer une bonne intégration (articles L.111-16 et R.111-
25 du code de l’urbanisme).  

  
  

B. Le droit de l’environnement  
En ce qui concerne les dispositions du code de l’environnement, l’étude d’impact 
environnemental est nécessaire si les installations sur serres et ombrières sont d’une puissance 
égale ou supérieure à 250 kWc.  

  
On sait que, depuis la réforme de 2017 relative à l’autorisation environnementale, une 
autorisation environnementale unique se substitue désormais à toutes les autres autorisations 
au titre du code de l’environnement.  

  
  
  
  

C. Le droit de l’Energie  
  

Ici, tout dépend de la puissance de crête.  
  

Depuis le décret du 27 mai 2016, seules les installations photovoltaïques supérieures à 50 
mégawatts sont soumises à une autorisation d’exploiter.  



  
Cette autorisation sera donnée par l’autorisation environnementale si celle-ci est nécessaire.  

  
Toute installation photovoltaïque de puissance inférieure à 250 kilovolts crête doit faire l’objet 
d’un contrôle de conformité électrique par l’organisme Consuel avant sa mise en service.  

  
  

 II.   Les conditions économiques et fiscales  
  

Le tarif d’achat et le choix de l’appel d’offres varient en fonction du type d’installation.  
  

 A.  Le tarif d’achat  
  

S’agissant des installations sur bâtiment, il faut déterminer s’il s’agit d’une intégration au bâti ou 
de l’intégration simplifiée au bâti, puis déterminer l’usage principal de l’installation, résidentielle, 
enseignement ou santé, autres bâtiments, tout type d’installation.  

  
Les conditions d’achat d’électricité produite par des installations implantées sur bâtiments 
utilisant l’énergie solaire photovoltaïque d’une puissance de crête installée inférieure ou égale à 
100 kilowatts ont été modifiées par l’arrêté du 11 mars 2021.  
Cet arrêté modifie lesdites conditions d’achat en modifiant l’arrêté du 9 mai 2017.  

  
Les conditions propres au bénéfice du tarif d’achat et des primes sont les suivantes : la puissance 
P de l’installation photovoltaïque et la puissance Q des autres installations sur un même site 
d’implantation sont déterminées suivant 4 seuils, 3, 9, 36 et 100 kilowatts crête, la puissance 
crête Q doit être signalée à la demande de raccordement et toute évolution de cette puissance 
Q avant et après mise en service, doit être notifiée pour modifier le contrat d’achat.  

  
L’arrêté du 23 octobre 2020 a modifié les modalités de calcul des coefficients de dégressivité.  

  
  

 B.  Les appels d’offres  
  

Ce sont les articles L.311-10 et suivants du code de l’énergie qui régissent les appels d’offres, 
étant précisé que le dispositif de soutien aux installations photovoltaïques de puissance 
supérieure à 100 kilovolts de crête repose sur ces appels d’offres.  

  
L’arrêté du 21 mai 2016 modifie l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques 
d’accidents au sein des installations classées.  

  
L’arrêté du 6 octobre 2021 fixe les conditions d’achat de l’électricité produite par les installations 
implantées sur bâtiments, hangars ou ombrières utilisant l’énergie solaire photovoltaïques d’une 
puissance de crête installée inférieure ou égale à 100 kilowatts.  

  
  

 C.  Les dispositions fiscales  
  

La cotisation foncière des entreprises n’est pas due pour les exploitations agricoles sauf pour les 
activités présentant un caractère industriel et commercial.  

  
L’activité de production et de vente d’électricité est une activité professionnelle pour 
l’administration fiscale au sens de l’article 1447 du CGI et est donc imposable à la CFE. Mais la 
base d’imposition ne comprend pas la valeur locative des panneaux photovoltaïques ; elle 
intègre la valeur locative des biens passibles de la taxe foncière sur lesquels les panneaux sont 
installés.  

  



En revanche, si les panneaux solaires sont exploités par une personne différente de l’agriculteur, 
le producteur d’électricité qui dispose des panneaux mais pas du bâtiment est redevable de la 
CFE minimum.  

  

La Commission européenne a validé le 27 août 2021 le régime d’aide français de 5,7 milliards d’€ 
destiné à soutenir la production d’électricité renouvelable par de petites installations solaires 
installées sur les toits des bâtiments.  

  
  
  

 III.   Les contrats privés  
  

Il est nécessaire d’anticiper et d’organiser les relations contractuelles entre le propriétaire du 
bâtiment ou du terrain qui accueille l’installation photovoltaïque. Différents types de contrats 
sont envisageables en fonction du caractère privé ou public du lieu.  

  
A. Pour les bâtiments privés ou le domaine privé d’une personne publique  

  

1) Bail civil ou commercial     
  

Ce sont deux types de baux qui confèrent des droits que l’on appelle « personnels » sur le bien.  
  

Le bail civil est prévu à l’article 1713 du code civil. Il permet une grande liberté contractuelle mais 
impose de définir très précisément les droits et obligations de chaque partie : travaux à réaliser, 
entretiens, responsabilité en cas de dommage, durée du bail, renouvellement, clause de 
résiliation… Il est donc particulièrement important d’être accompagné dans la rédaction d’un tel 
bail.  

  
Lorsque la durée du bail civil est supérieure à 12 ans, il doit être enregistré et est sujet au paiement 
de la taxe foncière.  

  
Ce bail présente l’inconvénient de ne pas conférer de « droits réels » à son titulaire. Le preneur 
n’a donc pas la maîtrise foncière de la toiture ou du terrain accueillant les ombrières. Cela peut 
notamment être un problème pour le financement du projet.  

  
Même si la location de toiture ou la pose d’ombrières n’est pas généralement pas assimilable à 
l’exploitation d’un local commercial, les parties peuvent choisir de se soumettre volontairement 
au régime du bail commercial prévu aux articles L. 145-1 et suivants du code de commerce.  
Ce choix peut être fait par les parties en raison de la durée avantageuse de ce bail pour le preneur 
(minimum 9 ans), et de son droit au renouvellement. Les conditions de résiliation sont en 
revanche plus strictes (elle ne peut intervenir que tous les trois ans). Les parties devront 
également définir ensemble les conditions de travaux, d’entretiens et de réparation de 
l’installation.  

  
Là encore, le bail commercial ne confère pas de droit réel sur le bien loué.  

  
  

a. Bail emphytéotique  
  

Prévu par les articles L. 451-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime, il a deux 
caractéristiques principales : le preneur dispose d’un droit réel sur le toit ou le terrain; et le 
contrat présente une durée impérativement fixée à plus de 18 ans et moins de 99 ans.  

  
Dans cette hypothèse, le preneur dispose d’une liberté d’affectation totale et peut ainsi opérer 
toutes les transformations aux bâtiments et tous les changements de destination à condition 



que les modifications entreprises ne diminuent pas la valeur du fonds. Le bailleur ne peut ainsi 
imposer aucune contrainte au preneur dans la réalisation de l’installation photovoltaïque. Le 
preneur est tenu par une obligation générale de conservation et d’entretien du bien loué, toutes 
les réparations sont à sa charge et il répond des incendies.  

  
En contrepartie, il verse au propriétaire une somme d’argent, et l’installation revient dans le 
patrimoine du propriétaire du terrain en fin de contrat. Le retour gratuit de la centrale dans le 
patrimoine du propriétaire en fin de bail constitue toutefois un revenu imposable. Celui-ci est 
calculé sur la base de la valeur vénale du bâtiment et de sa centrale au moment du transfert de 
propriété.  

  
Notons également que ce contrat ne peut être remis en cause, durant les dix-huit premières 
années, que dans l’hypothèse d’une résiliation judiciaire du bail fondée sur les dispositions de 
l’article L. 451-5 du code rural et de la pêche maritime, qui permettent d’y mettre un terme de 
manière anticipée en cas de non-paiement des loyers pendant deux années consécutives et/ou 
de détériorations graves du fonds.  

  
b. Bail à construction  

  
Peut également être conclu entre le propriétaire et l’exploitant de la centrale est un bail à 
construction, prévu par les articles L. 251-1 du code de la construction et de l’habitation.  
Son régime juridique est proche de celui du bail emphytéotique, dès lors qu’il confère au preneur 
un droit réel sur le fonds, en vertu duquel ce dernier disposera d’un droit d’usage et de jouissance 
très étendu, et qu’il doit être prévu pour une durée comprise entre 18 et 99 ans.  

  
Toutefois, au contraire du bail emphytéotique, il pèse à la charge du preneur à bail à construction 
une obligation de construction sur le fonds pris à bail et de conservation de cette dernière en 
bon état d’entretien pendant toute la durée du bail.  

  
Ainsi, doit être requalifié en bail à construction le bail emphytéotique imposant au preneur une 
obligation de construire (CA Paris, 24 févr. 2005: Constr.-Urb. 2005, no 136, obs. Sizaire).  

  
De plus, le bailleur à construction peut contrôler la destination du terrain au moyen de l’insertion 
dans le contrat de bail d’une clause précisant l’usage auquel le terrain à édifier est destiné, et 
imposer au preneur des restrictions à son activité, notamment en soumettant toutes nouvelles 
constructions à autorisation et en refusant de consentir au preneur la possibilité d’acquérir des 
servitudes actives au profit du fonds, ce qui permet d’encadrer davantage l’activité de 
l’exploitant.  

  
2) Prêt à usage / Commodat     

  
Un autre type de contrat peut également être envisagé : le prêt à usage ou  
« commodat », prévu au titre de l’article 1875 du code civil. Ce contrat permet à une personne de 
mettre à disposition un bien à une autre qui peut s’en servir et lui rendre à la fin du contrat.  

  
Sa durée est librement fixée par les parties et son contenu est moins encadré que celui du bail 
rural. Néanmoins, le principe essentiel du prêt à usage tient à sa gratuité : si le producteur 
d’énergie était tenu à une contrepartie, le contrat pourrait être requalifié en bail à construction, 
par exemple. La gratuité du prêt est donc un élément important à prendre en compte, en 
particulier au regard du calcul de la rentabilité du projet.  

  
  

a) Pour le domaine privé ou public d’une personne publique  
  

1. BEA  
  



Prévu par les articles L. 1311-2 et suivants du CGCT, le bail emphytéotique administratif n’est 
possible que lorsque l’opération répond à un objectif d’intérêt général ou une  



  
  

mission de service public. La production d’énergies renouvelables entre dans cette catégorie. 
Il peut être conclu avec les collectivités territoriales.  

  
Ils peuvent être conclus sur le domaine public ou privés d’une personne publique ; sont simplement 
exclues les dépendances du domaine public routier – à savoir pour les ombrières de parc de 
stationnement sur ces dépendances.  

  
Ce bail confère un droit réel susceptible d’hypothèque uniquement pour la garantie des emprunts 
contractés par le preneur en vue de financer la réalisation ou l'amélioration des ouvrages situés sur 
le bien loué. La cession du bail ne peut intervenir qu’avec l’accord du bailleur personne publique.  

  
Attention, la conclusion d’un BEA doit être précédée d’une procédure de mise en 
concurrence prévue par le code général de la propriété des personnes publiques.  

  
  

2. AOT constitutive de droits réels  
  

Prévue par l’article L. 1311-5 du CGCT, l’autorisation d’occupation temporaire constitutive de droits 
réels peut être délivrée en vue de la réalisation d’une opération d’intérêt général relevant de la 
compétence de la personne publique bailleuse.  

  
Le champ d’application de l’AOT est plus large puisque l’ensemble des personnes publiques peuvent 
conclure des AOT. Elles peuvent concerner et que celles-ci peuvent concerner l’ensemble du 
domaine public artificiel, y compris le domaine public routier, mais est exclu le domaine public 
naturel et le domaine privé.  

  
La durée maximale de l’AOT est de 70 ans.  

  
Le titulaire de l’autorisation possède un droit réel sur les ouvrages, constructions et installations de 
caractère immobilier.  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



  
  

Thème n°6 : Les champs solaires  
  
  
Un champ solaire d’un hectare peut produire jusqu’à 800 000 kWh par an, avec une puissance 
supérieure à 0,8 MWh. Plus les terrains exploités sont vastes, plus le rendement est élevé si les 
conditions nécessaires, particulièrement l’ensoleillement, sont remplies. Les panneaux doivent être 
installés dans des zones dans lesquelles ne figure aucun obstacle.   
  
Deux types de structures sont généralement utilisées : des structures fixes et des structures pivotantes 
qui suivent la direction du soleil. Les taux d’utilisation de surface varient puisque les structures 
pivotantes ont un rendement majoré de 30 % mais peuvent occuper une utilisation du sol plus 
importante : pour une installation de 3 MW de crête, la surface sera de 7, 2 ha et pour une installation 
avec panneaux mobiles et de 4,2 MW de crête, de 13 ha.  
  
Sur le plan juridique, les autorisations à obtenir soulèvent des questions différentes selon la nature des 
sols destinés à recevoir les installations.  
  
  
I.  Le choix des sites d’implantation  
  
  
La circulaire du 18 décembre 2009 affirme la priorité de l’intégration du photovoltaïque au bâtiment 
et sur sites déjà artificialisés. Cela signifie que, dans les PLU, ce sont les zone U et AU qui sont favorisées, 
notamment les dents creuses et les friches industrielles.   
  
A.  Installation sur des terrains en friches et/ou pollués  
  
  
Ce sont les zones favorisées, à savoir les friches industrielles, les terrains militaires pollués, les 
anciennes carrières, les anciennes mines, les anciennes décharges, les sites pollués, les espaces ouverts 
en zone industrielle ou artisanale, les délaissés routiers, ferroviaires ou d’aérodromes, les zones 
soumises à un aléa technologique et enfin les plans d’eau artificialisés.     
  
  
B.  Installations sur des terrains agricoles et/ou naturels  

  
  
1. L’interdiction de principe et les assouplissements   

  
En principe, l’État exclut l’implantation d’installations sur les terrains définis comme agricoles au sens 
de l’article L.311-1 du code rural.   
  



La jurisprudence connaît quelques nuances. Il faut qu’il s’agisse d’une activité agricole significative 
(Conseil d’État, 8 février 2017, req n°395464). De nouvelles activités agricoles, pastorales ou forestières 
qui pourraient être exercées nonobstant la mise en place de l’installation photovoltaïque peuvent 
également être prises en considération indépendamment des activités antérieures (CAA Bordeaux 21 
avril 2016  req N° 15MA00872 ; CAA Bordeaux 15 mars 2018 req N°16BX02223).    
  
La loi ALUR et le principe de « zéro artificialisation des sols » rendent difficiles l’installation des champs 
solaires sur les zones non artificialisées. Cette difficulté a été encore davantage renforcée avec la loi 
Climat et Résilience, qui a introduit l’objectif « zéro artificialisation nette ». Un arrêté définissant les 
caractéristiques techniques des installations de production d’énergie photovoltaïque exemptées de 
prise en compte dans le calcul de la consommation d’espace naturels, agricoles et forestiers a été mis 
en consultation en mai dernier. Il prévoit notamment que les modules doivent faire minimum 1,10 m 
de hauteur pour n’être pas considéré comme une artificialisation des sols.   
  
L’article L. 151-11 du code de l’urbanisme permet toutefois d’autoriser en zone A et en zone N « les 
constructions ou installations nécessaires à la création à des équipements collectifs à la condition 
qu’elles ne soient pas incompatibles avec l’exercice agricole et ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages ». Ainsi une centrale solaire peut être autorisée dans le cadre de 
la dérogation permettant la réalisation de ce type d’installation nécessaire à un équipement collectif 
(v. CAA Nantes, 23 octobre 2015, Société Photosol, n°14NT00587, confirmé par CE, 8 févr. 2017, n° 
395464, Sté Photosol : JurisData n° 017-002275 ; JCP A 2017, 2193, R. Vandermeeren ; Énergie – Env. 
– Infrastr. 2017, comm. 32 et 37, note R. Decout-Paolini). Cette notion ne s’applique toutefois qu’aux 
installations de production d’électricité installées au sol et ayant comme usage principal la production 
d’électricité.  
  
Mais il faut que, conformément le projet d’aménagement et développement durable (PADD), le projet 
photovoltaïque soient également respectueux du caractère agricole et des espaces naturels, et que 
l’installation des champs de panneaux soit autorisée uniquement lorsqu’ils sont compatibles avec 
l’exercice d’une activité agricole et la sauvegarde des espaces naturels. Une sectorisation adéquate 
Npv ou A-pv est ainsi bienvenue.  
  

  
2. La procédure  

  
  
Si le projet nécessite une étude d’impact obligatoire et prélève une surface agricole supérieure à ce qui 
a été fixé par le préfet dans chaque département (entre 1 et 10 hectares), une étude de l’impact du 
projet sur l’économie agricole est indispensable (art. L. 112-1-3 du code rural). Elle est préalable à 
l’évaluation environnementale et doit être intégrée dans le volet agricole de l’étude d’impact. L’étude 
doit mettre en lumière les mesures de compensation collective agricole qui peuvent être de nature 
matérielle ou immatérielle.  
  
La consultation de la commission départementale de préservation des espaces naturels agricoles et 
forestiers (CDPENAF) est nécessaire si le projet se situe sur un terrain à vocation agricole hors des zones 
urbanisées d’une commune, si le terrain n’est pas couvert par un PLU.   
  



Mais indépendamment de cette consultation obligatoire, la commission départementale peut 
s’autosaisir sur des projets de centrale solaire consommant des espaces naturels. Dans ce cas, son avis 
est obligatoirement joint au dossier d’enquête publique.   
  
De plus, un avis de la chambre d’agriculture et de la commission départementale d'orientation agricole 
peut être nécessaire si le projet est situé en zone agricole protégée (ZAP) (art. R. 425-20 du code de 
l’urbanisme).   
  
  
II.  Une réglementation spécifique à chaque taille d’installation  
  

A.  Les règles d’urbanisme  
  
  
Trois facteurs doivent être pris en compte pour déterminer les règles d’urbanisme applicables : la 
localisation ou non en espace protégé ; la puissance en kilowatt-crête ; et la hauteur de l’installation 
(article R. 421-1 et suivants du code de l’urbanisme).   
  
Pour les installations dont la puissance est inférieure à 3 kWc : aucune formalité n’est requise (article 
R. 421-9 du code de l’urbanisme) à la condition que la hauteur des installations soit inférieure à 1,80 
m (R. 421-2 du code de l’urbanisme) et qu’elle ne soit pas située dans le périmètre d’un site 
remarquable, dans les abords des monuments historiques, dans un site classé ou en instance de 
classement, de réserve naturelle, ou dans un espace à vocation d’être classé dans le cœur d’un futur 
parc national (article R. 421-11 du code de l’urbanisme)  

Pour les installations comprises entre 3 et 250 kWc : il faut une déclaration préalable de travaux sauf 
dans le cas où un site classé est concerné. Dans ce cas, un permis de construire est nécessaire.  

Pour des installations supérieures à 250 kWc : un permis de construire précédé d’une étude d’impact 
et d’une enquête publique est indispensable. Le préfet est compétent (article R. 422-2 du code de 
l’urbanisme), sauf pour les cas d’autoconsommation.  

  

B. Les règles environnementales  

  

Elles dépendent évidemment de la qualité du site et de l’importance de l’installation.   
  
Pour les projets photovoltaïques au sol de plus de 250 kWc, l’évaluation environnementale est 
systématique et l’étude d’impact l’est donc également.   
  
Si le projet détruit un espace boisé, il doit faire l’objet d’une autorisation de défrichement (art. L. 4317 
du code forestier). Cette autorisation sera alors préalable au permis de construire (article 431-7 du 
code forestier).  
  



Elle est intégrée si elle est nécessaire dans le cadre de l’évaluation environnementale et, la question 
du défrichement étant la première qui se pose, c’est à ce stade que l’évaluation environnementale et 
l’autorisation environnementale doivent être réalisées et délivrées.  
  
Si le projet a une incidence sur l’eau et les milieux aquatiques, il doit faire l’objet d’une autorisation ou 
d’une déclaration IOTA (art. L. 214-1 et R. 214-1 du code de l’environnement), dans le cadre de la 
procédure d’autorisation environnementale.   
  
Si le projet a une incidence sur les espèces protégées, il doit faire l’objet d’une dérogation « espèces 
protégées » (art. L. 411-2 du code de l’environnement). Elle sera instruite dans le cadre de 
l’autorisation environnementale le cas échéant. On rappellera que la destruction des espèces 
protégées est interdite par principe et les dérogations sont accordées de plus en plus rarement.   
  
Dans le cadre de l’étude d’impact, une évaluation des incidences Natura 2000 est également requise.   
  
Préalablement à la demande d’autorisation d’urbanisme, il faut également analyser l’impact du projet 
sur les ressources patrimoniales comme archéologiques, voire demander des mesures d’archéologie 
préventive.  
  
Dès lors qu’un permis de construire est nécessaire, une étude paysagère comprenant la description de 
l’état initial du site, la description du projet et de ses impacts avec des documents graphiques et 
photographiques, ainsi que les mesures prises pour l’intégration paysagère doit être réalisée. Cette 
étude paysagère figure dans l’étude d’impact. L’étude paysagère doit être exhaustive, intégrer les 
panneaux ainsi que leur répartition spatiale et leur implantation, de même que les dépendances 
d’accès, parking onduleurs, clôtures, raccordement et poste de transformation.  
  
L’autorité environnementale est consultée sur l’impact du projet sur l’environnement et sur la qualité 
des mesures ERC. Cette consultation donne lieu à un avis simple préalable à l’enquête publique. 
Cependant, si l’avis révèle une insuffisance grave, le préfet peut refuser de soumettre le dossier 
d’enquête et demander un complément d’étude. L’objectif est de réduire à une durée inférieure à cinq 
mois le temps entre la réception du dossier complet de la demande et l’ordonnance du tribunal.  
  
L’autorisation environnementale est requise en cas de permis de construire.   
  

C. Autorisation d’exploitation et raccordement au réseau  

  
Les démarches concernant l’autorisation d’exploiter se sont considérablement allégées au fil des 
années. Ainsi, les installations photovoltaïques dont la puissance crête est inférieure ou égale à 50 MW 
sont réputées autorisées et dispensées de toute formalité au titre du Code de l’énergie tandis que 
celles dont la puissance est supérieure à 50 MW sont soumises au régime de l’autorisation d’exploiter 
(art. R. 311-2 du code de l’énergie). Il est donc devenu très rare de devoir demander une autorisation 
d’exploiter auprès de la Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC)  
  
En revanche, une demande de raccordement au réseau doit être réalisée :   
  



-  Si la puissance de l’installation est inférieure à 12 MWc : auprès d’Enedis ; - 
 Si la puissance de l’installation est supérieure à 12 MWc : auprès de RTE.   
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